
Article 1er : Le service dénommé « Wonde Waro », géré par
Mme Marie-Antoinette Meindu, est autorisé à exercer une
activité d’aide et d’accompagnement à domicile sous le nom de
« Wonde Waro », sis voie urbaine 19 à Poindimié. Le service
interviendra sur les communes de la côte Est de la province
Nord auprès d’enfants ou d’adultes en situation de handicap
et/ou de personnes en perte d’autonomie.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi et de la formation

professionnelle, de la politique du « bien-vieillir »,
du handicap, de la recherche et de

la mise en valeur des ressources naturelles,
THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2021-1411/GNC du 2 septembre 2021 relatif à

l’enregistrement de certifications professionnelles au

répertoire de la certification professionnelle de la Nouvelle-

Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 119 du 21 avril 2016 relative
aux certifications professionnelles délivrées en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la démission de M. Samuel Hnepeune et la prise de fonctions de
M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis de la commission consultative de la certification
professionnelle en date du 20 janvier 2021,

A r r ê t e :

Article 1er : Conformément à l’article 15 de la délibération
modifiée n° 119 du 21 avril 2016 relative aux certifications
professionnelles délivrées en Nouvelle-Calédonie, les
certifications professionnelles indiquées en annexe sont
enregistrées au répertoire de la certification professionnelle de
la Nouvelle-Calédonie (RCP-NC).

Article 2 : Les autorités certificatrices concernées informeront
la direction de la formation professionnelle continue (DFPC) de
toute modification concernant ces certifications (suppression,
révision des référentiels, etc…). Elles transmettront chaque
année à la DFPC, un bilan statistique de leur mise en œuvre en
Nouvelle-Calédonie.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi et de la formation

professionnelle, de la politique du « bien-vieillir »,
du handicap, de la recherche et de

la mise en valeur des ressources naturelles,
THIERRY SANTA

_______
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